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Délibération n° 86-20 AT du 26 juin 1986 fixant « une journée de sensibilisation aux problèmes liés à l’abus d’alcool », sur le territoire de la Polynésie française

 (JOPF du 20 juillet 1986, n° 21, p. 892)

modifiée par :

-
Délibération n° 2002-139 APF du 24 octobre 2002 ; JOPF du 7 novembre 2002, n° 45, p. 2752

L’assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 526 I.ADM du 3 février 1975 portant réorganisation du service territorial de la santé publique en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1012 CG du 16 avril 1984 portant création d’une commission médico-sociale de lette contre la toxicomanie, modifié par arrêté n° 1787 CG du 6 septembre 1984 ;

Vu l’avis du conseil supérieur de santé consulté à domicile ;

Vu l’arrêté n° 621 DRCL du 30 avril 1986 portant modification de la période normale de la session dite administrative et convocation de l’assemblée territoriale ;

Vu la lettre n° 85 CM du 24 juin 1986 du Président du gouvernement de la Polynésie française approuvée par le conseil des ministres dans sa séance du 18 juin 1986 ;

Vu le rapport n° 22-86 du 24 juin 1986 de la commission des affaires administratives ;

Dans sa séance du 26 juin 1986,

A D O P T E  :

Art. 1er (remplacé, Dél n° 2002-139 APF du 24/10/2002, art. 12).- Dans le cadre de la lutte contre les toxicomanies, il est institué une journée de sensibilisation aux problèmes liés à l’abus d’alcool sur le territoire de la Polynésie française. Cette journée est fixée à un samedi des mois de septembre ou octobre de chaque année.

Les modalités d’application du présent article sont fixées par arrêté pris en conseil des ministres.

Art. 2.- Le Président du gouvernement du territoire de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française. 


Un secrétaire,
Le président,


Tuianu LE GAYIC
Jacques TEUIRA

Secrétariat Général du Gouvernement
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